


Conditions Générales de Vente

A. Conditions de réservation : La qualité d’exposant implique la 
soumission sans réserve  aux conditions prescrites par le présent 
règlement aux dispositions en vigueur, ainsi qu’aux mesures 
particulières pouvant être prises par l’organisateur. L’organisateur 
qui a tout pouvoir pour interpréter, faire ou amender ces articles se 
réserve le droit de modifier le présent règlement dans l’intérêt 
général chaque fois qu’il  le jugera utile. Seuls les organisateurs 
sont habilités à refuser ou à accepter une inscription en fonction 
des réservations déjà existantes. Ils n’ont pas obligation de 
détailler les raisons de cette décision à l’entreprise intéressée. 
Toute inscription est valable pour la seule manifestation indiquée 
au contrat.

B. L’attribution des stands : Lors de la commercialisation, les 
organisateurs conseillent les exposants dans le choix d’un stand 
puis les avisent du choix définitif qui a été établi.  Les demandes 
d’entreprises qui souhaiteront exposer après la fin de la période de 
commercialisation seront satisfaites dans la mesure où des 
emplacements seront encore disponibles. Le plan général de 
l’ exposition pourra être consulté sur le site web 
www.ilearnforum.eu

C. Modalités de paiement : Chaque réservation de stand doit 
obligatoirement être accompagnée d’un acompte dont le montant 
figure au présent contrat. Si l’exposant annule sa participation, cet 
acompte est acquis de manière définitive aux organisateurs. Si une 
entreprise désire annuler sa réservation, elle doit adresser au moins 
soixante jours avant la date de la manifestation une lettre 
recommandée aux organisateurs, à défaut, elle devra acquitter 
l’intégralité de la facture, à titre de dommages et intérêts, et même 
en cas de relocation de l’emplacement à un autre exposant. Aucun 
exposant ne sera admis au sein de l’exposition s’il  n’a pas réglé 
l’intégralité des frais de participation dus.

D. Stand non occupé : Tout stand réservé devra impérativement être 
installé la veille de l’ouverture avant 18 heures. A défaut, les 
organisateurs pourront l’utiliser et l’exposant absent ne pourra 
prétendre à aucun remboursement.

E. Annulation : Les organisateurs se réservent le droit d’annuler ou 
de reporter la manifestation en cas de force majeure, et de changer 
les horaires prévus. Si la manifestation est annulée par les 
organisateurs, les sommes versées par les exposants seront 
remboursées, déduction faite des frais engagés par le comité 
d’organisation afin de préparer l’exposition, à l’exclusion de tous 
dommages et intérêts. Une modification des dates et/ou des 
horaires de la manifestation ne pourra justifier une annulation 
totale ou partielle des réservations par les exposants. 

F. Obligations de l’exposant : La signature du contrat de réservation 
engage définitivement et irrévocablement son souscripteur. 
L’exposant est soumis aux dispositions du présent règlement et aux 
règlements spéciaux qui pourront lui être adressés ultérieurement. 
En tout état de cause :

G. Les exposants n’ont absolument pas le droit de céder, sous-louer, 
ou même prêter tout ou partie de leur stand. Aucune quête, vente à 
emporter, collecte, tombola, don, sollicitation en faveur d’œuvre 
ou groupements quels qu’ils soient, aucune souscription, aucun 
appel à la générosité publique, ou mesures promotionnelles ne 
sauront autorisés sans l’accord préalable des organisateurs.

H. Les exposants s’engagent à ne présenter que des produits ou 
matériels conformes à la réglementation française - à ne procéder à 
aucune publicité susceptible d’induire en  erreur, et à ne commettre 
aucun acte de contrefaçon ou de concurrence déloyal - à ne 
présenter que les fabricants ou services pour lesquels ils ont été 
admis à l’exposition

I. Les organisateurs peuvent, durant toute la durée du salon, exiger 
que soit retirés les objets litigieux. La violation de ces obligations 
entraînera l’exclusion temporaire ou définitive de l’exposition.

J. Les visiteurs doivent pouvoir circuler librement au sein de 
l’exposition sans être détournés par les exposants, leurs 
représentants ou leurs employés. L’utilisation de tout appareil de 
sonorisation devra faire l’objet d’un accord préalable des 
organisateurs. La distribution de prospectus est interdite à  
proximité de l’entrée du salon.

K. Pendant la durée de l’exposition et aux heures d’ouverture, 
l’exposant est tenu d’assurer une permanence à son stand, y 
compris pendant les heures de repas. Les exposants ne peuvent 
procéder au démontage de leur stand ou à l’emballage de leurs 
produits avant l’annonce de la clôture de l’exposition. Tous les 
exposants sont priés d’avoir un représentant sur leur stand pendant 
le démontage de l’exposition.

L. L’implantation des stands incombe aux organisateurs. Les 
exposants ne devront en aucun cas obstruer la vue d’un exposant 
voisin ou gêner de quelque manière que ce soit les autres 
exposants. Les exposants devront impérativement respecter et ne 
pas modifier les éléments mis en place par l’organisateur tels que 
bandeaux, enseignes, éclairages, tapis. Toutes détériorations 
causées par les exposants au matériel de stand ou aux locaux mis à 
leur disposition seront évaluées par les organisateurs et facturées 
aux exposants responsables.

M. Le nettoyage des stands et des allées est effectué par les services 
généraux en dehors des heures d’ouverture. Les exposants doivent 
respecter les mesures de sécurité imposées par la préfecture de 
police ou éventuellement par la direction de l’exposition. Les 
exposants doivent, en particulier, s’assurer que tous les accessoires 
employés par eux pour l’aménagement ou la décoration de leur 
stand sont ignifugés ou ininflammables. Par ailleurs, aucun objet 
susceptible de gêner le passage ne doit rester dans les allées.

N. Assurances : Les organisateurs ne sont pas responsables des pertes, 
vols, ou dommages par incendie ou dégâts de quelque nature, sur 
les biens et les personnes. Un service de gardiennage assurera la 
surveillance de l’exposition jour et nuit. Cependant les 
organisateurs recommandent expressément aux exposants de 
contracter une assurance « multirisques expositions ». 

O. Responsabilité des organisateurs : Les organisateurs sont exonérés 
de toute responsabilité concernant les préjudices qui pourraient 
être subis par les exposants (y compris les troubles de jouissance et 
tous préjudices commerciaux) pour quelque cause que ce soit.

P. Promotion, catalogue exposants et entrées : La promotion et la 
publicité générale du salon sont assurées par les organisateurs. Un 
catalogue exposants sera mis à la disposition des visiteurs. Les 
entrées se feront par badges. Ces badges sont nominatifs et non 
transmissibles.

Q. Administration : Les organisateurs se réservent le droit d’ajouter 
de nouvelles clauses, ou d’aménager le présent règlement dans 
l’intérêt de la manifestation. Les participants, en signant leur 
contrat de réservation prennent l’engagement de suivre point par 
point le présent règlement, ainsi que les nouvelles clauses qui 
pourraient y être adjointes. Tout contrevenant se verrait exclure de 
l’exposition sans pouvoir prétendre au remboursement des sommes 
versées ou une indemnité quelle qu’elle soit. Le présent règlement 
est constitué et établi au regard des dispositions de la loi française, 
et en cas de contestation ou litige quelconque survenant entre les 
organisateurs et l’un quelconque des exposants, le tribunal de 
commerce de Paris est seul compétent.

Bon de Commande
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